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[bookmark: particuliers]Fiscalité des particuliers

	Barème de l’impôt sur le revenu 2024
	
Les tranches du barème de l’impôt sur le revenu 2024 sont revalorisées de 1,80 %.

       Barème de l’IR pour une part
	Quotient Familial
	Impôt brut

	Jusqu’à 11 497 €
	0

	De 11 497 € à 29 315 €
	(R x 0,11) – (1 264,67 x N)

	De 29 315 € à 83 823 €
	(R x 0,30) – (6 834,52 x N)

	De 83 823 € à 180 294 €
	(R x 0,41) – (16 055,05 x N)

	Supérieure à 180 294 €
	(R x 0,45) – (23 266,81 x N)


                                                                       Calcul de l’impôt brut (formule « directe »)
	Fraction du revenu imposable en 2024
	Taux

	Jusqu’à 11 497 €
	0%

	De 11 497 € à 29 315 €
	11%

	De 29 315 € à 83 823 €
	30%

	De 83 823 € à 180 294 €
	41%

	Supérieure à 180 294 €
	45%



L’impôt brut signifie avant plafonnement des effets du QF, décote, réductions d’impôt…


	Seuils et limites pour l’imposition des revenus 2024
	
	Éléments
	Déduction,
abattement ou autre
	Montant

	Traitements et salaires
	Déduction forfaitaire de 10 %
	Min = 504 €
Max = 14 426 €

	Pensions et retraites
	Abattement de 10 %
	Min = 450 €
Max = 4 399 € (limite pour le foyer fiscal)

	Personnes âgées (+ 65 ans) ou invalides
	Abattement
	2 796 € (si R ≤ 17 510 €)
1 398 € (si 17 510 € < R ≤ 28 170 €)

	Frais d’accueil des personnes âgées (+ 75 ans)
	Déduction
	4 039 € (sous condition de ressources : 12 144 € personne seule ou 18 854 € pour un couple / seuils après abattement 10% et abattement personnes âgées)

	Frais d’entretien d’ascendants (parents) ou de descendants (enfant majeur) dans le besoin
	Déduction
	4 039 €

	Pension alimentaire versée à un enfant majeur célibataire, marié ou pacsé
	Déduction
	6 794 €

	Plafonnement des effets du quotient familial
(cas généraux)
	Avantage fiscal limité pour chaque demi-part au-delà de 1 part ou de 2 parts
	1 791 € (4 224 € pour une part entière = 1er enfant des CVD qui supportent à titre exclusif la charge)

	Décote (seuils / montants)
	CVD (impôt brut < 1 965 €) : 889 € – (45,25% impôt brut)
MP (impôt brut < 3 249 €) : 1 470 € – (45,25% impôt brut)

	Déficit BA
	Total des revenus nets d’autres sources que les BA n’autorisant pas l’imputation d’un déficit agricole = 127 677 €



	Retenue à la source des non-résidents (TS…)

	Rev. Imposables 2024
	Rev. Imposables 2025
	Taux

	Inférieur à 16 820 €
	Inférieur à 17 122 €
	0%

	De 16 820 € à 48 790 €
	De 17 122 € à 49 767 €
	12%

	Supérieur à 48 790 €
	Supérieur à 49 767 €
	20%



	Retour sommaire

	01/01/2024 puis 01/11/2024
	au 01/01/2025

	SMIC Brut (H / mensuel / annuel)
	11,65 / 1 766,92 / 21 203 €
11,88 / 1 801,80 / 21 622 €
	11,88 / 1 801,80 / 21 622 €

	PASS (mensuel / annuel)
	3 864 € / 46 368 €
	3 925 € / 47 100 €








	Contribution différentielle sur les hauts revenus (CDHR)
	
Contribution différentielle sur les hauts revenus (CDHR)

La loi de finances pour 2025 instaure, pour les revenus 2025, une nouvelle contribution basée sur un revenu fiscal de référence (corrigé) des contribuables aux revenus les plus élevés, afin d’assurer une imposition minimale de 20%.

Cette contribution s’approche de la philosophie retenue pour l’instauration d’un impôt national complémentaire assurant une imposition minimale de 15% des groupes d’entreprises multinationales au sein de l’UE (voir résumé de la loi de finances pour 2024).

· Contribuables concernés :

· domiciliation en France ;

· revenu fiscal de référence (RFR) > 250 000 € (CVD) / > 500 000 € (MP) ;

· taux moyen d’imposition (IR + contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR) + certains prélèvements libératoires) / RFR < 20%.


· Liquidation (simplifiée) de la CDHR :

· CDHR = RFR x 20% - (IR + CEHR + certains prélèvements libératoires + 1 500 € par personne rattachée au foyer fiscal + 12 500 € pour les MP) ;

· RFR calculé sur la base des revenus de l’année précédente en prenant en compte les revenus imposables, certains revenus exonérés, et en éliminant certains abattements et charges déductibles ;

· IR retraités de nombreux réductions et crédits d’impôt ;

· Mise en place d’un système de décote pour les RFR < 330 000 € (CVD) ou < 660 000 € (MP) applicable avant imputation de l’IR […] correspondant à 82,5% de l’écart entre le RFR retenu et le seuil d’imposition (soit par exemple pour un RFR de 320 000 € (CVD), une décote de (320 000 x 20%) – (320 000 – 250 000) x 82,5% = 6 250 €, donnant ainsi un RFR x 20% après décote de 320 000 x 20% - 6 250 = 57 750 €).


· Recouvrement de la CDHR :

· Acompte au plus tard le 15/12/2025 : 95% de la CDHR estimée par le contribuable, basée sur les revenus au 01/01/2025 + revenus estimés jusqu’au 31/12/2025. Cet acompte est imputable sur la CDHR réelle déterminée selon les mêmes mécanismes que l’IR.

· Une majoration de 20% est prévue en cas de défaut ou de retard de paiement (sur 95% de la CDHR) ou en cas d’acompte insuffisant d’au moins 20% (sur l’insuffisance constatée).
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	IR
Mesures diverses
	
Loueurs en Meublé Non Professionnel (LMNP)

Suppression d’un avantage du statut qui consistait à pouvoir déduire les amortissements sur bien loué dans le cadre de l’imposition des revenus (dans le régime réel BIC), et à ne pas prendre en compte ces amortissements déduits dans le cadre d’une plus-value de cession (dans le régime des plus-values immobilières particuliers).

À compter du 15/02/2025, les cessions d’immeubles préalablement loués en LMNP (régime réel) font l’objet d’un calcul de plus-value brute incluant les amortissements déduits des revenus, et entraînant de fait une augmentation de la plus-value.

PV brute pour les cessions avant le 15/02/205
= prix de cession – prix d’acquisition

PV brute pour les cessions à compter du 15/02/2025
= prix de cession – (prix d’acquisition – amortissements déduits pendant la période de location).

Remarque : les amortissements des dépenses de construction, de reconstruction, d’agrandissement ou d’amélioration ne sont en revanche pas intégrés au calcul de la plus-value lorsque ces dépenses ont été prises en compte dans l’imposition des revenus (ils le sont si ces dépenses n’ont pas été déduites pour l’imposition des revenus mais le prix d’acquisition est majoré de ces dépenses).


PV mobilières : prorogation de l’abattement « retraite »

L’abattement fixe de 500 000 € applicable sous certaines conditions aux plus-values (soumises au PFU ou au barème progressif) liées à la cession de titres de PME soumises à l’IS par des dirigeants partant à la retraite est prorogé pour les cessions jusqu’au 31/12/2031.

Remarque : cet abattement est porté à 600 000 € lorsqu’il s’agit d’une transmission d’exploitation agricole à compter du 01/01/2025.


PV mobilières des non-résidents : mise en place d’une procédure de remboursement

N’ayant pas la possibilité d’opter pour une imposition au barème progressif des plus-values relatifs à certaines cessions de titres (et d’éventuels abattements avantageux), les non-résidents étaient soumis à un prélèvement forfaitaire de 12,8%.

La loi de finances pour 2025 instaure une procédure de réclamation de la restitution de l’excédent de l’IR que les non-résidents personnes physiques ont supporté par rapport à une option pour le barème progressif avec application des abattements pour durée de détention tel un résident (réclamation au plus tard au 31/12 de la 2ème année qui suit celle de la cession des titres).

Remarque : pour les personnes morales la procédure est identique en raisonnant sur un prélèvement forfaitaire de 25% et une demande de restitution de l’excédent par rapport un assujettissement à l’IS identique aux résidents (taux d’IS PME, application du régime des plus-value à long terme sur titres de participation…).

Retour sommaire





	IR
Mesures diverses
	
Dons, Réductions d’impôts, Crédits d’impôts

· Pérennisation du rehaussement du plafond de versements à des organismes sans but lucratif qui procèdent à la fourniture de repas ou de soins à des personnes en difficultés ou qui contribuent à leur logement (« Coluche ») à 1 000 € sans date de fin prévue (RI = 75% puis 66% au-delà du plafond dans la limite de 20% du revenu imposable).
Et élargissement de ce dispositif aux dons au profit d’organismes d’intérêt général qui accompagnent les victimes de violence domestiques à compter du 15/02/2025.

· Suppression de la réduction d’impôt pour les adhérents d’un OGA :
Alors que l’adhésion à un OGA des titulaires de BA, BNC et BIC optant pour un régime réel d’imposition alors que leur CA ou recettes respectent la limite du régime micro, donnait droit à une réduction d’impôt de 2/3 des dépenses de tenue de comptabilité notamment (plafonnée à 915 €), la loi de finances pour 2025 supprime cette réduction d’impôt en contrepartie de la déductibilité totale des frais pour 2025.

Pourboires

L’exonération d’IR et de cotisations sociales des pourboires pour les salariés dont la rémunération n’excède pas 1,6 x SMIC mensuel (heures supplémentaires comprises), est prolongée pour 2025.
Retour sommaire






[bookmark: Entreprises]Fiscalité des entreprises

Seuils et limites 2025

Sauf exception, les seuils des régimes d’imposition des bénéfices dans les différentes catégories ainsi que ceux liés aux régimes de TVA ne sont actualisés qu’au terme d’une période triennale (2023-2025).

Régimes d’imposition BIC Source BOFiP

	Activité
	Micro-BIC
	Réel simplifié
	Réel normal

	Ventes et fourniture de logement
	CAHT ≤ 188 700 €
	188 700 € < CAHT ≤ 840 000 €
	CAHT > 840 000 €

	Prestations de services et locations meublées
	CAHT ≤ 77 700 €
	77 700 € < CAHT ≤ 254 000 €
	CAHT > 254 000 €



Régimes d’imposition BNC Source BOFiP

	Activité
	Micro-BNC
	Déclaration contrôlée

	Professions libérales et autres
	Recettes HT ≤ 77 700 €
	Recettes HT > 77 700 €



Régimes d’imposition BA Source BOFiP

	Activité
	Micro-BA
	Réel simplifié
	Réel normal

	Activités agricoles
	CAHT (1) ≤ 120 000 €
	120 000 € < CAHT (1) ≤ 391 000 €
	CAHT (1) > 391 000 €



1. CAHT = moyenne des recettes HT des 3 années précédentes


Régimes d’imposition TVA Source BOFiP

	Activité
	Franchise
	Réel simplifié de déclaration (2)
	Réel normal

	Ventes et fourniture de logement
	CAHT ≤ 85 000 € (1)
	85 000 € < CAHT ≤ 840 000 €
	CAHT > 840 000 €

	Prestations de services et locations meublées
	CAHT ≤ 37 500 €
	37 500 € < CAHT ≤ 254 000 €
	CAHT > 254 000 €



Seuils majorés : Franchise = 93 500 (LB) / 41 250 (PS)	Réel simplifié = 925 000 (LB) / 287 000 (PS)
Seuils avocats, auteurs … : 	Franchise : 50 000 / 55 000 (majoré)

1. Sur l’instauration du nouveau seuil unique de la franchise à 25 000 € : voir le développement ci-dessous.
1. Sur la modification du régime simplifié de déclaration prévue en 2027 : voir le développement ci-dessous


Barème de la Taxe sur les salaires

	Rémunération individuelle brute annuelle 2025
	Taux

	Inférieure à 9 146 €
	4,25%

	Entre 9 146 € et 18 259 €
	8,50%

	Supérieure à 18 259 €
	13,60%









Abattement annuel pour les Organismes Sans But Lucratif [footnoteRef:1] : 24 040 €
 [1:  Seuil de la franchise pour les impôts commerciaux (et TVA) des OSBL : 80 011 €] 
Retour sommaire

	[bookmark: TVAfranchise]TVA : régime de la franchise en base
	
Nouveau seuil unique du régime de la franchise en base de TVA

La loi de finances pour 2025 instaure un seuil unique pour bénéficier du régime de la franchise quelle que soit la nature de l’activité : 25 000 € (seuil majoré : 27 500 €) à compter du 1er mars 2025. Ce seuil est proratisé le cas échéant.

Impacts généraux de la perte du régime de la franchise :

· Application de la TVA sur les opérations réalisées ;

· Récupération de la TVA d’amont ;

· Régularisation de la TVA sur les immobilisations n’ayant pas ouvert droit à déduction (compléments de déduction par vingtième pour les immeubles, par cinquièmes sur les autres immobilisations).

Compte tenu des conséquences de cette mesure, elle est provisoirement suspendue (pas de nouvelles démarches déclaratives pour les entreprises qui ne bénéficieraient plus de la franchise du fait de ce nouveau seuil). À la suite de la concertation lancée, la mesure est suspendue jusqu’au 1er juin 2025.


	TVA : régime simplifié de déclaration
	
[bookmark: RSD]Modifications du régime simplifié de déclaration à compter de 2027

La loi de finances pour 2025 prévoir des modifications substantielles du RSD de TVA à compter du 1er janvier 2027 (plus précisément à compter du 1er jour de l’exercice comptable qui suit celui qui s’est achevé après le 31/12/2026 pour les entreprises qui étaient en RSD – ancienne version – en 2026, soit un début du nouveau régime le 1er juillet 2027 pour les entreprises qui clôturent au 30 juin).

	Seuils prévus quelle que soit la nature de l’activité
	Périodicité des déclarations et précisions

	1 000 000 €
pendant l’année civile précédente
	
Trimestrielles

· Option pour des déclarations mensuelles (à compter du 1er jour du mois du trimestre civil qui suit celui au cours duquel l’option est exercée, ou à compter d’un 1er jour d’un trimestre civil ultérieur sur demande) ; L’option est valable au moins 4 trimestres civils ;

· Révocation de l’option pour les déclarations mensuelles dans les mêmes conditions que l’exercice de l’option.


	1 100 000 €
l’année civile en cours
	Mensuelles (avec délai supplémentaire d’un mois possible) à compter du 1er jour du mois de dépassement.



Le respect du seuil s’apprécie au regard (notamment) du chiffre d’affaires de l’entité, majoré d’acquisitions taxables (opérations autoliquidées telles que les acquisitions intracommunautaires, les importations, et autres régimes spécifiques d’autoliquidation institués dans certains secteurs).

Ces seuils feront l’objet d’une revalorisation par période triennale, la première fois à compter de 2030 (indexés sur l’inflation et arrondis au millier d’euros).
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	TVA : mesures diverses
	
Modifications de taux d’imposition

La loi de finances pour 2025 supprime les impositions à taux réduit, et donc instaure le taux normal à compter du 1er mars 2025 sur :

· Les abonnements de gaz et d’électricité ;

· Les travaux de rénovation énergétiques, d’amélioration, de transformation, d’aménagement et d’entretien dans les locaux destinés à l’usage d’habitation achevés depuis plus de 2 ans, lorsqu’ils concernent la fourniture ou l’installation d’une chaudière susceptible d’utiliser des combustibles fossiles ; par ailleurs, l’attestation pour les travaux immobiliers permettant de bénéficier du taux réduit sur les travaux éligibles (ceux qui restent taxés à taux réduit) est supprimée, le preneur doit désormais certifier remplir les conditions sur le devis ou la facture ;

· Les ventes de produits pétroliers livrés en Corse.

Application à compter du 1er octobre 2025 du taux réduit (5,5%) sur les livraisons et installations dans les logements, d’équipements de production d’électricité utilisant l’énergie solaire (à puissance limitée).

Suppression, à compter du 16 février 2025, de justifier de la conformité des logiciels de caisse par une attestation fournie par l’éditeur du logiciel. La certification par un organisme tiers accrédité devient la seule attestation possible.


	IS : contribution exceptionnelle temporaire
	
Instauration d’une nouvelle contribution d’IS pour les grandes entreprises

Principe :
Cette nouvelle contribution s’applique au 1er exercice clos à compter du 31/12/2025, concerne les très grandes entreprises[footnoteRef:2], se base sur un IS moyen, n’est pas déductible des bénéfices, ne peut faire l’objet d’une imputation de créances fiscales (RI, CI…), et prévoit un taux d’imposition selon le CA. [2:  Une taxe sur certaines réductions de capital par annulation de titres rachetés à compter du 01/03/2025 est instaurée pour les entreprises dont le CA > 1 Md€ (taux de 8% sur la réduction de capital et une fraction des primes liées au capital).] 


Personnes imposables :
· Sociétés à l’IS ;
· CA réalisé en France ≥ 1 Milliard d’euros en 2024 ou en 2025 (Le seuil du CA s’apprécie prorata temporis et au niveau de l’ensemble du groupe pour un groupe intégré)

Modalités de calcul :
· Base imposable : moyenne de l’IS (avant imputation des réductions, crédits d’impôts et créances fiscales de toute nature) dû au titre de de l’année 2024 et 2025 ;
· Taux d’imposition : il dépend du respect d’un seuil de 3 milliards d’euros en 2024 et en 2025.

	
	Taux d’imposition
pour 2025
	Un mécanisme de lissage est mis en place pour les entreprises dont le CA de référence (le plus élevé entre 2024 et 2025) est compris entre 1 et 1,1 Md € ou entre 3 et 3,1 Mds €

	CA 2024 ET 2025 < 3 Mds €
	20,6%
	

	CA 2024 OU 2025 > 3 Mds €
	41,2%
	



Modalités de recouvrement :
· Acompte de 98% de la contribution due (estimée) au titre de l’exercice en cours à la date du dernier acompte d’IS ;
· Solde lors du solde de l’IS (restitution dans les 30 jours de l’excédent en cas d’acompte supérieur à la contribution due) ;
· Majoration de 5% + intérêts de retard en cas d’insuffisance dans la majorité des cas.
Retour sommaire





	IS : Report de déficit
	
Plafonnement temporaire du report en avant d’un déficit

En cas de déficit supérieur à 2,5 milliards d’euros au titre des exercices 2023, 2024 et 2025, la fraction qui excède 2,5 milliards d’euros ne peut faire l’objet d’une imputation sur les exercices suivants (cet excédent de déficit sera alors perdu).
Ce seuil s’apprécie pour chaque société dans le cadre d’un groupe intégré.


	Bénéfices agricoles
	
Parmi les mesures fiscales en faveur de l’agriculture de la loi de finances, on peut noter :

· L’exonération des plus-values des PME : le dispositif d’exonération des plus-values des PME en fonction du CA fait l’objet de seuils spécifiques pour les activités agricoles. Déjà revalorisés par la loi de finances pour 2024, ces seuils sont une nouvelle fois modifiés à compter du 01/01/2025 :

	Seuils de recettes
	≤ 450 000 €
	450 000 € < Recettes < 550 000 €
	≥ 550 000 €

	% exonération des PV
	100%
	Recettes – 450 000
550 000 – 450 000
	0%



· L’abattement « retraite » : le dispositif permettant un abattement fixe de 500 000 € sur la plus-value de cession de titres d’un dirigeant de PME partant à la retraite, est porté à 600 000 € en cas de cession à un jeune agriculteur.

· L’exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties : le taux d’exonération des terres agricoles à compter de 2025 s’élève à 30% (au lieu de 20%).


	Mesures diverses
	
Réductions et crédits d’impôts

· CII (Crédit d’Impôt Innovation) : modifications et prolongation jusque fin 2027
Abaissement du taux du CI (20% à compter du 01/01/2025 contre 30% auparavant) sans modification du plafond annuel des dépenses éligibles (400 000 €).

· Suppression, à compter de 2025, du crédit d’impôt formation des dirigeants, de la réduction d’impôt pour souscription au capital des entreprises de presse, et du crédit d’impôt pour rénovation énergétique.

· CIR (Crédit d’Impôt Recherche) : modifications d’assiette à compter du 15/02/2025

Certaines dépenses ne sont plus éligibles au CIR à compter du 15/02/2025 et sont donc exclue de la base du CIR : il s’agit notamment :
· Des dépenses de personnels « jeunes docteurs » et des autres dépenses de fonctionnement forfaitaires liées ;
· Des dépenses de veille technologique ;
· Des dépenses relatives aux brevets (frais de prise et de maintenance, frais de défense, dotations aux amortissements)

Le taux forfaitaire des dépenses de fonctionnement appliqué aux dépenses de personnel (hors jeunes docteurs) est réduit à 40% (43% précédemment).

Les subventions publiques venant en réduction de l’assiette du CIR correspondent aux aides versées par les personnes morales de droit public ou par les personnes morales de droit privé chargées d’une mission de service public.


	Mesures diverses
	
Impôts locaux

· CVAE : report de la suppression en 2030 (au lieu de 2027) et changements dans l’évolution des taux d’imposition de 2025 à 2029.

· Taxe additionnelle pour frais de CCI : modification des taux d’imposition corrélativement aux variations des taux de CVAE de 2025 à 2029.

· Contribution complémentaire à la CVAE : instauration d’une nouvelle taxe assise sur la CVAE pour 2025, assise sur la CVAE de la même année, au taux de 47,4%. Cette nouvelle contribution ne s’appliquera que sur 2025 afin de neutraliser la baisse du taux de CVAE qui avait été programmée, et dont la trajectoire de suppression progressive est modifiée.




Retour sommaire
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